
7.3 Echange d'informations

Conformément aux dispositions générales de lannexe, les parties échangent toutes

les informations nécessaires à l'établissement et au maintien de l'équivalence des

procédures d'évaluation de la conformité. En outre, les parties se communiquent les

informations générées par leurs systèmes réglementaires respectifs présentant un

intérét pour les procédures d'évaluation de la conformité (c'est-à-dire les documents

d'orientation, les publications de références aux normes, les formulaires, les

documents relatifs à l'application des dispositions juridiques). Chaque partie associe

les autorités réglementaires/de désignation et les organismes d'évaluation de la

conformité de J'autre partie aux activités d'échanges d'informations et de mise en

commun de l'expérience acquise.

Dans les cas spéciaux, notamment dans les situations d'urgence, les instances

impliquées dans la mise en oeuvre de le présente annexe s'efforcent de fournir dans

les plus brefs délais les documents demandés par l'une des parties.

7.4 Système d'alerte réciproque

Le groupe sectoriel mixte veille à ce qu'un système d'alerte réciproque efficace soit

opérationnel à tout moment. Les composantes de ce système sont décrites à

l'appendice IV.
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